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Déclaration d’intérêt pour être la seconde Communauté francophone accueillante du 

Nord de l’Ontario 

L’utilisation du masculin dans ce document n’a pour but que d’alléger le texte et désigne 

tout genre.  

 

Contexte 

Le Plan d’action pour les langues officielles (PALO) 2018-2023 a introduit plusieurs 

mesures destinées à renforcer la vitalité des communautés francophones et acadiennes en 

situation minoritaire par le biais de l’immigration. L’initiative des communautés 

francophones accueillantes s’inscrivait dans ce Plan comme une mesure phare pour 

appuyer le Parcours d’intégration francophone afin de mieux attirer et retenir les 

immigrants francophones dans nos communautés. L’initiative (CFA) avait été lancée en 

2018. Grâce à des résultats prometteurs et des succès sur le terrain, l’initiative a été 

renouvelée en 2024 dans le cadre du Plan d’action sur les langues officielles 2023-2028. 

Ainsi, jusqu’à 10 nouvelles communautés seront ajoutées à l’initiative avec des ententes 

de contribution valides jusqu’au 31 mars 2028, grâce à un financement additionnel du 

PALO. 

Qu’est-ce que l’Initiative des communautés francophones accueillantes ?  

L’initiative des communautés francophones accueillantes (CFA) prévoit la sélection d’une 

communauté par province/territoire/région géographique couverte par un réseau en 

immigration francophone (RIF), où des conditions de succès sont mises en place pour 

optimiser l’établissement et l’enracinement du nouvel arrivant au sein d’une communauté 

francophone. Cette initiative permettra de miser sur des projets de partenariats 

communautaires et de tissage de liens durables entre les nouveaux arrivants francophones 

et les membres de la communauté dans une localité précise, afin de créer des communautés 

francophones unies dans leur diversité et d’assurer un parcours d’intégration complet pour 

le nouvel arrivant. 

Objectifs d’une CFA 

La communauté francophone accueillante vise à mettre en œuvre des projets déterminés et 

élaborés « par et pour les francophones » pour : 

1) répondre aux besoins des nouveaux arrivants francophones qui s’établissement dans la 

communauté ; 
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2) de tisser des liens entre les nouveaux arrivants francophones et la communauté 

d’accueil ;  

3) d’appuyer des initiatives communautaires pour renforcer le Parcours d’intégration 

francophone. 

Ce projet s’inscrit donc dans une volonté commune de créer des environnements 

accueillants et des conditions favorables au vivre ensemble en passant par l’accueil, 

l’intégration et l’enracinement des immigrants francophones. 

Processus de section de la communauté francophone accueillante  

Toutes les communautés désireuses de participer à cette initiative sont invitées à présenter 

une lettre d’intérêt au plus tard le 1 avril 2024 à 17h. 

- Peut soumettre son intérêt : une municipalité, un regroupement de municipalités, des 

organismes sans but lucratif (OSBL).  Les OSBL devront préciser la région ou la ville 

pour laquelle ils soumissionnent ; 

- Les communautés ayant manifesté leur intérêt seront par la suite contactées par l’agent 

de projet CFA du Réseau de soutien à l’immigration francophone du Nord de l’Ontario 

pour évaluer leur admissibilité ; 

- Toutes les déclarations d’intérêts seront évaluées par un comité de sélection composé 

des acteurs communautaires du Nord de l’Ontario ; 

- Le Réseau de soutien à l’immigration francophone du Nord de l’Ontario contactera la 

communauté sélectionnée afin de développer un argumentaire plus spécifique sur 

certains critères qui sera envoyé à IRCC ; 

- La communauté francophone accueillante sera officiellement annoncée par 

Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC) d’ici le mois de juin 2024. 

Les cinq critères de sélection 

1) La présence d’immigrants francophones 

2) Des services francophones disponibles 

3) Un besoin d’attraction et de rétention des nouveaux arrivants d’expression française 

(social et économique) 

4) La volonté de la communauté à être impliquée dans le projet 

5) Une communauté à échelle locale ou à échelle humaine 

Pour de l’information plus détaillée sur les cinq critères de sélection, veuillez cliquer sur 

le lien suivant : https://drive.google.com/file/secondecfanordontario 

 

https://drive.google.com/file/d/1gTn1IuDuXAiXReT9sWgQbMKir-WNWoLp/view?usp=sharing
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Soumission de la déclaration d’intérêt 

L’objectif de cet appel d’intérêt est d’identifier l’intérêt des communautés francophones 

ayant la volonté d’être choisi pour piloter le projet de la seconde CFA au Nord de l’Ontario. 

Votre déclaration d’intérêt devra décrire en une à deux pages : 

- Les atouts que votre communauté présente pour assurer le succès de l’initiative, y 

compris les partenariats gagnants 

- Comment votre communauté répond aux cinq critères de sélection 

- Comment la communauté bénéficiera du projet 

Date limite de soumission 

Toutes les candidatures doivent être soumises par courriel à l’attention de Jean-Paul 

Kalwahali, notre agent de projet CFA : jpkalwahali@reseaudunord.ca  

Aussi, veuillez indiquer dans l’objet du courriel : Déclaration d’intérêt – Nom de 

l’organisation et la municipalité ou regroupement des municipalités 

Si vous êtes intéressés et désirez obtenir des renseignements supplémentaires, nous vous 

invitons à nous écrire à l’adresse courriel suivante : jpkalwahali@reseaudunord.ca  

La date limite de soumission pour cette déclaration d’intérêt est le 1 avril 2024 à 17h. 
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